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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 22 de cet article :

« À défaut de convention, ces modalités sont fixées par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  décret  en  Conseil  d’Etat  prévu  à  l’article L. 311-1-2,  ne  doit  intervenir  qu’en  cas
d’absence d’accord signé de la convention pluriannuelle prévue à cet article.


